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Chambre des Représentants. 

SiiANCE nu 7 MAns 1846. 

- 
trédit provisoire tic 3,000,000 de francs à valoir sur le budget des dépenses 

du Département dt la Guerre pour l'exercice t 846 <1l. 

Rapport [ait, au nom. de la commission('), par M. Prasox. 

!\hssIEURS, 

Dans la séance du 5 de ce mois, le Gouvernement a demandé un deuxième 
crédit provisoire de 5,000,000 de francs à valoir sur le budget des dépenses 
du Département de la Guerre pour l'exercice courant. 

Par la loi du 51 décembre 1845, il avait été alloué, au même Département, 
un premier crédit de 5,000,000 de francs. :M. le Ministre de la Guerre inter 
pellé sur l'emploi de ce crédit, et sur l'objet du second, a répondu que les 
fonds accordés par la loi du 51 décembre 1845 étaient entièrement absorbés 
et qu'avec le nouveau crédit pétitionné, il pourrait assurer le service de l'armée 
jusques vers le 15 avril prochain. 

Comme il n'est pas probable que la Chambre soit à même de s'occuper 
incessamment de la discussion du budget de la Guerre, le rapport sur ce 
budget n'ayant pu encore être déposé, la commission, à laquelle vous avez 
renvoyé l'examen du projet de loi qui tend à accorder un crédit provisoire 

- -- - -- -- -- - - --· 

( •) Projet de loi, n° 172. 
(') La commission était composée de l\ll\I. Lrmrs, président, StGART, RoDEi'l&Acu, De ÜARCIA D~ 

1"' VEGA, DE Tr-:nntcQ. l'rnsm1 et BRAnA,T. 



( 2 ) 

de 5,000,000 de francs pour les besoins de l'armée, a l'honneur de vous pro 
poser à l'unanimité son adoption, sous la réserve que jusqu'à décision ulté 
rieure de la Législature, il -ne sera apporté aucun changement au tarif actuel 
des traitements et soldes. 

Ce crédit donnera à la section centrale et à la Chambre la possibilité de 
terminer l'examen du projet de budget dont nous sommes saisis. 

Le rapporteur:, 
V. PIBSON. 

Le président) 

I..IED'l'S, 


